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Objectifs • Comprendre les principes et motivations des 
différentes rectifications orthographiques

• Réfléchir aux enjeux sociolinguistiques liés à 
l'évolution de la norme orthographique

• Analyser les rectifications orthographiques et leur 
réception dans la communauté francophone

• Explorer les conséquences pédagogiques de ces 
changements dans l'enseignement du FLE

• Identifier des stratégies pédagogiques pour intégrer 
ces modifications dans les pratiques d'enseignement



Déroulé de la formation

• Introduction : Qu'est-ce que la norme orthographique ?

• Historique des rectifications orthographiques du français

• La féminisation des métiers et écriture inclusive : états des lieux

• Débat autour de la réception et de l'application des changements

• Analyse des principales modifications

• Impacts sur les ressources pédagogiques et les manuels scolaires

• Atelier pratique : Conception d'activités pédagogiques adaptées



Qu'est-ce que la 
norme 

orthographique ?

Les normes orthographiques désignent les règles officielles qui
régissent l'écriture correcte des mots dans une langue donnée,
garantissant ainsi l'uniformité et la clarté du langage écrit.

En France, ces normes sont principalement définies par l'Académie
française et prennent en compte les rectifications orthographiques,
comme celles de 1990, pour s'adapter aux évolutions linguistiques.

Les Rectifications constituent une évolution de la norme

Accepter ces Rectifications, c’est donc accepter que la norme ne
soit pas figée, qu’elle puisse évoluer.

C’est donc aller contre la représentation, qui a été développée à
partir de 1835 et qui prévaut encore aujourd’hui, d’une norme
orthographique unique.



Les réformes 
de 

l’orthographe

Contrairement à ce que la polarisation du débat sur la nouvelle
orthographe, et notamment l’écriture inclusive, laisse penser, la
réforme proposée par l’Académie Française en 1990 et adoptée en
2016 s’inscrit dans long mouvement de réflexion sur la langue.

En 1550, le grammairien Louis Meigret préconisait une simplification
de l’orthographe en favorisant une orthographe phonétique. Celle-ci fut
rejetée.

Un siècle plus tard, en 1668, Louis de Lesclache défend une réforme
phonétique, qui ne rencontra pas plus de succès que la précédente.

En 1635, Richelieu fonde l’Académie Française afin de stabiliser la
langue. La deuxième édition du dictionnaire, qui paraît en 1718, la
première datant de 1640, fixe les lettres J et V et les différencie du I et
du U. La 3ème édition change un tiers des mots et fixe les accents.



Les réformes de l’orthographe

Le grammairien Du Marsais préconise, en 1730, dans son ouvrage Des tropes, une orthographe simplifiée

qu’il applique systématiquement dans tous les articles de grammaire et d’orthographe de l’Encyclopédie.

Toutefois, après sa mort et malgré son autorité, cette tentative sera abandonnée.

En 1835 et en 1878, interviennent deux réformes importantes: le «t» s’écrit dans les mots au pluriel comme

«enfants» et dans la conjugaison le «oi» devient «ai» (1835) (néanmoins, dès la fin du XVIII, la forme verbale

«j’avois» devient progressivement «j’avais»; certains «ë» sont remplacés par des «e» accentués→ poëte >

poète.

Au début du XXe siècle, le trait d’union remplace l’apostrophe dans certains mots composés avec l’adjectif

«grand» (exemple grand´mère devient grand-mère).

Ce survol très bref des différentes réformes qui ponctuent l’évolution de la langue française nous rappelle

que ce qui nous semble, aujourd’hui, incohérent, illégitime, ne le sera plus dans quelques décennies.



Les réformes de l’orthographe

Deux grandes périodes :

• une première période, allant de 1635 à 1848, qui se caractérise par une modernisation de l’orthographe
française (8 000 modifications graphiques sont enregistrées par l’Académie et reçues par l’usage),

• une deuxième période, allant de 1848 à 1988, qui est marquée à l’inverse par une stagnation des
graphies, un conservatisme ambiant, lequel nourrit une représentation figée de l’orthographe et la
vision fataliste d’un immobilisme orthographique.

Paradoxalement, cette période est celle qui voit fleurir le plus grand nombre de projets de réforme de

l’orthographe, mais tous sont rejetés par l’Académie, qui désapprouve le fait que la plupart de ces projets

s’attaque aux lettres étymologiques entre autres.





Rectification de l´orthographe (1990)
En 1990, le gouvernement a demandé au Conseil supérieur de la langue française de
« résoudre, autant qu'il se peut, les problèmes graphiques, d'éliminer les incertitudes
ou contradictions, et de permettre aussi une formation correcte aux mots nouveaux
que réclament les sciences et les techniques ».

Objectifs :

- Se rapprocher des pratiques et préoccupations des francophones et de
« mettre fin à des hésitations, à des incohérences impossibles à enseigner de façon
méthodique, à des 'scories' de la graphie, qui ne servent ni la pensée, ni l'imagination, ni
la langue, ni les utilisateurs » ;

- Mettre un terme aux « bizarreries » de la langue française ;

- Prendre en compte les évolutions naturelles de la langue ;

- Proposer des ajustements sans que ceux-ci deviennent la norme.

La nouvelle orthographe est recommandée, mais n´est pas obligatoire



Rectification de l´orthographe (1990)

Enseignement de la nouvelle orthographe au primaire: 

Suisse (1996) Belgique (1998) France (2007) 

Enseignement de la nouvelle orthographe au collège en France 
en 2016

Entrée en vigueur de la nouvelle orthographe en France : 2022 



Réformes/Modifications de l´orthographe

Recommandations émises le Conseil supérieur de la langue française (Paris).

Un nombre modéré de rectifications orthographiques, auxquelles a été associée l'Académie française, ont été
publiées au Journal officiel de la République française.

L'Académie française signale les nouvelles graphies dans son Dictionnaire, et les autres organes francophones
compétents ont approuvé ces recommandations qui touchent relativement peu de mots.

L'emploi de la nouvelle orthographe n'est pas obligatoire, mais officiellement recommandé.

Aucune des deux graphies ne peut être tenue pour fautive.

Les ouvrages de référence - dictionnaires, grammaires, manuels scolaires, correcteurs informatiques, etc. -
sont mis à jour, parfois progressivement.

Le but des rectifications est d'unifier la graphie de certains mots, de supprimer certaines incohérences, de
clarifier des situations confuses. afin de contribuer au renforcement, à l'illustration et au rayonnement de la
langue française à travers le monde.

Les autres langues connaissent aussi, périodiquement, de tels ajustements.



La réception des Rectifications en France, en 
Belgique, en Suisse et au Québec



La réception des Rectifications en France, en 
Belgique, en Suisse et au Québec

Le fort pourcentage de Belges déclarant connaître les Rectifications s’explique par deux facteurs :

- Les Rectifications sont enseignées et appliquées en Belgique aux trois niveaux de l’enseignement :

fondamental, secondaire et supérieur.

- Elles sont appliquées dans plus de 12 périodiques, dans les concours d’orthographe et dans les

correcticiels.

- Fait notoire : le magazine mensuel Le Lion envoyé aux consommateurs réguliers d’une société de grande

distribution alimentaire, adopte la totalité des Rectifications.

- Un effort a été fait de la part du gouvernement, tant au niveau de l’enseignement que de l’édition.



La réception des Rectifications en France, en 
Belgique, en Suisse et au Québec

En France, deux dates-clés sont à retenir : 2007 et 2016.

Le 12 avril 2007, les Programmes de l’École Primaire, Cycle des Approfondissements, publiés dans le Hors-

Série n° 5 du Bulletin Officiel, font pour la première fois cette remarque, p. 119, en note de la rubrique «

Orthographe » : « On s’inscrira dans le cadre de l’orthographe rectifiée. Les Rectifications définies par
l’Académie Française ont été publiées au Journal Officiel de la République française le 6 décembre 1990,
édition des Documents Administratifs. Elles se situent tout à fait dans la continuité du travail entrepris par

l’Académie Française depuis le 17e siècle, dans les huit éditions précédentes de son dictionnaire. »

On a là une première reconnaissance des Rectifications et une incitation implicite à les enseigner.

Début 2016, cette incitation implicite devient explicite. Le ministère de l’Éducation nationale décide
l’application des Rectifications orthographiques dans les classes et les manuels scolaires. L’orthographe
rectifiée sert dès lors de référence pour apprendre l’orthographe dans les collèges.



La réception des Rectifications en France, en 
Belgique, en Suisse et au Québec

Au Québec, l’analyse des pratiques orthographiques entre 2002 et 2004 révèle que les nouvelles graphies

sont acceptées dans les examens officiels, du primaire à l’université, mais qu’elles ne sont pas encore

enseignées dans les écoles.

Ce retard s’explique par le choix de l’Office Québécois de la Langue Française de ne pas faire cavalier seul et

de recommander l’application des Rectifications en même temps que la France.

À l’heure actuelle, les enseignants québécois sont tous informés de l’orthographe rectifiée pendant leur
formation universitaire, mais demeurent libres de l’enseigner ou non à leurs élèves.



La réforme de 1990, quels changements ?

L’accent circonflexe sur le «i» et le «u» disparaît, hormis dans certaines formes verbales au

passé ;

Dans les noms composés (avec trait d’union) du type pèse-lettre (verbe + nom) ou sans-

abri (préposition + nom), le second élément prend la marque du pluriel seulement et

toujours lorsque le mot est au pluriel ;

Les numéraux composés sont systématiquement reliés par des traits d’union ;

On emploie l’accent grave (plutôt que l’accent aigu) dans un certain nombre de mots (pour

régulariser leur orthographe), au futur et au conditionnel des verbes qui se conjuguent sur le

modèle de céder, et dans les formes du type puissè-je ;



La réforme de 1990, quels changements ?

Les verbes en -eler ou -eter se conjuguent sur le modèle de peler ou de acheter. Les dérivés en -ment
suivent les verbes correspondants. Font exception à cette règle appeler, jeter et leurs composés (y
compris interpeler);

Les mots empruntés forment leur pluriel de la même manière que les mots français et sont
accentués conformément aux règles qui s’appliquent aux mots français;

La soudure s’impose dans un certain nombre de mots, en particulier : dans les mots composés de
contr(e)- et entr(e)- ; dans les mots composés de extra-, infra-, intra-, ultra- ; dans les mots composés
avec des éléments « savants » (hydro-, socio-, etc.) ; Dans les onomatopées et dans les mots d’origine
étrangère;

Le tréma est déplacé sur la lettre u prononcée dans les suites -güe- et -güi-, et est ajouté dans
quelques mots;

Comme celui de faire, le participe passé de laisser suivi d’un infinitif est invariable.



10 nouvelles règles





Exemples























Remarques





Quiz 1/10

Quelle est la nouvelle orthographe 
du mot suivant ?

Abîme

Abime



Quiz 2/10

Comment écrit-on 1250 selon la 
nouvelle orthographe ?

Mille deux cent cinquante

Mille-deux-cent-cinquante



Quiz 3/10  

Selon la réforme de l'orthographe, 
faut-il écrire :

Des cure-dent

Des cure-dents

Des cures-dents



Quiz 4/10 Comment écrit-on ce 
mot selon la nouvelle 
orthographe ?

Portemanteau

Porte-manteau



Quiz 5/10
Quelle est la nouvelle 
orthographe du mot suivant ?

Aigüe

Aiguë



Quiz 6/10

Comment écrivez-vous le mot 
suivant selon la réforme de 1990 ?

Martèlement

Martellement



Quiz 7/10

Comment orthographiez-vous le 
mot suivant selon la réforme ?

Ognon

Oignon



Quiz 8/10

Comment orthographiez-vous le 
mot suivant selon la réforme ?

Appâts

Appas



Quiz 9/10

Comment écrivez-vous le verbe 
suivant selon la réforme ?

Asseoir

Assoir



Quiz 10/10 Comment écrivez-
vous le verbe suivant 
selon la réforme ?

Persifler

Persiffler



Féminisation de la langue française

La féminisation de la langue française est plus une question de pratique
que de transformation.

La féminisation repose sur un usage accru des appellations féminines et sur
un certain nombre de principes tels que le recours aux mots épicènes –
identiques au masculin et au féminin –, la formulation neutre – un nom
collectif plutôt qu’un nom de personne – ou encore le doublement de mots –
tous et toutes – afin de ne pas marquer de préférence.

Le guide Femme, j’écris ton nom… (1999) en a fait la preuve et la
reconnaissance de nombreux usages dans le rapport.

La féminisation des noms de métiers et de fonctions, adopté le 28 février
2019 par l’Académie française, constitue un tournant décisif.



Féminisation des noms de métiers 

Au Moyen-Âge (et encore longtemps après) :

 Les noms désignant des activités professionnelles ou des statuts sociaux s’employaient, quand ils s’appliquaient
à des femmes, au féminin.

 aiguillère, autrice, chapelière, écrivaine, fromagière, ambassadresse, avocate, comtesse, reine, moinesse, prieure,
régente…

 Les femmes étaient ainsi désignées soit parce qu’elles étaient l’épouse de celui qui exerçait le métier ou qui
disposait du statut en question, soit parce qu’elles exerçaient elles-mêmes ce métier ou disposaient elles-
mêmes de ce statut. La reine pouvait être soit l’épouse du roi soit la personne à la tête d’un royaume.

À partir du XVIIème siècle et jusqu’au XIXème siècle :

 Masculinisation progressive de la langue

 Est imposée la règle selon laquelle, pour les accords, le masculin l’emporte sur le féminin (Vaugelas, 1634).

 Dénigrement des femmes qui s’adonnent à des activités que l’on considère de plus en plus comme ne leur
convenant pas (Molière se moque des « précieuses ridicules » et des « femmes savantes »)

 Féminisation de ces activités contestée (poétesse, philosophesse, rhétoricienne ou autrice disparaissent)



Féminisation des noms de métiers

Au XIXème siècle :

Les femmes sont de plus en plus cantonnées dans la sphère domestique, surtout dans les milieux

bourgeois. Elles n’occupent plus de métiers nobles ni de hautes fonctions. L’habitude se prend d’appeler

l’épouse du nom, mis au féminin, de la profession ou du statut du mari (féminin matrimonial): Le préfet, le

colonel, le pharmacien, le sénateur, le ministre ont des épouses que l’on appelle la préfète, la colonelle, la

pharmacienne, la sénatrice ou la ministre.

Quand une femme exerce une activité ou une profession qu’en principe seuls les hommes exercent, pour

qu’elles ne soient pas confondues avec « la femme de », on la dénomme au masculin : le professeur, le

médecin, l’écrivain, le peintre, l’auteur…

À partir de la deuxième moitié du XIXème siècle :

 revendication des femmes d´accéder aux études et aux professions jusqu’alors réservées aux hommes;

 revendication de pouvoir mettre au féminin les noms de leurs professions.



Féminisation des noms de métiers

Après 1900, l’évolution du statut de la femme s’amplifie :

 en 1929, la faculté de médecine accueille la première femme professeure ;

 en 1930, pour la première fois une femme est nommée juge ;

 en 1932, pour la première fois une femme est agrégée de droit public …

L’Académie française semble épouser l’évolution : dans la huitième édition de son
dictionnaire, en 1935, elle fait entrer artisane, aviatrice, avocate, bûcheronne, factrice,
pharmacienne, postière...

Seconde partie du XXème siècle :

Évolution du statut des femmes et accès à toutes les professions s’accélère. Accès
aux professions hiérarchiquement élevées, mais on dit alors Mme le président, Mme le
préfet, Mme le docteur… On dit Mme la directrice à une femme qui dirige une école
maternelle mais toujours Mme le directeur à une femme qui dirige un service dans un
ministère.

Militante féministe Yvette Roudy, nommée ministre déléguée chargée des droits de la
femme en 1981 : provoque une première crise entre le gouvernement et l’Académie
française.



Débats en France sur la question de la féminisation de la langue

Années 1980 (1984-1986) : appel pour que l’on cesse d’utiliser le masculin pour évoquer les
métiers, grades ou fonctions occupés par des femmes, pour que l’on dise désormais « Mme
la Ministre » et non plus « Mme le Ministre », que l’on dise « Mme la Juge », ou encore que
l’on écrive avec un « e » à la fin du mot « Mme la Députée ».

Aussitôt d’autres voix se sont élevées pour s’opposer à cette revendication au nom de la
grammaire, de l’histoire de la langue, parfois de l’esthétique des mots.

Une commission ministérielle a été installée pour faire des propositions. Une circulaire du
Premier ministre, qui recommandait des évolutions, a été publiée au Journal Officiel.
L’Académie française a fait connaître sa vigoureuse réprobation. La presse a largement
commenté et alimenté la querelle. La circulaire n’a jamais été appliquée mais la
revendication a persisté.

Deux crises successives (1997-2002, 2014-2019) ont ainsi opposé le gouvernement et
l’Académie française. Des commissions ont été chargées d’analyser le problème. Des
rapports ont été rédigés. Une seconde circulaire en 2017 a été publiée par le gouvernement
français qui défend une politique « éducative et culturelle » visant à lutter contre « les
stéréotypes qui freinent le progrès vers une égalité plus réelle ». L’Académie a persisté
dans son refus de ces innovations.

Il a fallu attendre le renouvellement des générations pour qu’un terme puisse être mis, en
2019, à ce long conflit.



Féminisation
des noms de 
métiers

28 février 2019 : l’Académie française se prononce
en faveur d’une ouverture à la féminisation des
noms de métiers, de fonctions, de titres et de
grades.

C’est la toute première fois que l’institution, créée en
1634, va aussi loin dans la reconnaissance du féminin
des mots, renouant avec une pratique courante au
Moyen Âge.

La plupart des métiers manuels sont déjà féminisées
depuis longtemps mais peu/pas les noms de métiers
(et de fonctions) placés au sommet de l’échelle
sociale

https://www.academie-francaise.fr/sites/academie-
francaise.fr/files/rapport_feminisation_noms_de_meti
er_et_de_fonction.pdf



Féminisation
des noms de 
métiers

1. Le déterminant

Dans tous les cas, la féminisation implique l’utilisation d’un
déterminant féminin, pour les désignations simples

comme pour les désignations complexes : la, une, cette… :

la députée, une juge, cette agente de change, la fondée de

pouvoir…

2. Noms se terminant au masculin par une voyelle

Il s’agit de termes non suffixés, comme apprenti,

architecte, gendarme, juge, ministre, vétérinaire, ou

suffixés/composés (-é, -logue, -iste, etc.).



Féminisation
des noms
de métiers

2.a. Noms se terminant par -e

La forme féminine est identique à la forme masculine (forme épicène) : 

ex. : une architecte, une astronaute, une cadre, une capitaine, une commissaire, une
diplomate, la garde (des Sceaux), une garde-malade, une gendarme, une géologue,
une interne, une interprète, une juge, une manœuvre, une ministre, une paysagiste, une
peintre, une psychiatre, une vétérinaire…

Remarque : Certains noms ont été féminisés depuis longtemps à l’aide du suffixe
-esse : hôtesse, mairesse, maitresse, poétesse…

Ce suffixe (-esse) est aujourd’hui senti comme désuet, voire dévalorisant, on a
préféré ne plus y avoir recours. Seuls les emplois consacrés sont retenus (une
hôtesse, une maitresse d’école) ; les emplois encore partiellement en usage sont
toujours admis, à côté des formes épicènes proposées ou déjà concurrentes dans
l’usage : une maire ou mairesse, une maitre ou maitresse (d’hôtel, de conférences,
etc.), une poète ou poétesse…



Féminisation
des noms de 
métiers

2.b. Noms se terminant par -é et -i

Le féminin est formé par adjonction d’un -e à la finale :

ex. : une attachée, une avouée, une chargée (de cours,
d’études, de mission), une députée ; une apprentie…

2.c. Noms se terminant par -a, -o et -u

Ces rares cas concernent des désignations très anciennes
(boutefeu) ou des emplois métonymiques (tuba). La forme
épicène est retenue : une boutefeu, une tuba.

Les autres cas correspondent à des formes abrégées ou
d’origine étrangère



Noms se 
terminant par 
une consonne

Avec les modifications grapho-phoniques qui obéissent aux lois morphologiques de la langue :

● doublement de la dernière consonne : ex. : une chirurgienne, une colonelle, une doyenne,
une électricienne, une industrielle, une informaticienne, une vigneronne…

● modification de la dernière consonne : ex. : une créative, une sportive, une syndique…

● ajout d’un accent sur la dernière voyelle : ex. : une bâtonnière, une conseillère (culturelle,
d’État, municipale…), une greffière, une huissière, une menuisière, une officière, une pompière,
une préfète, une sommelière…

Remarque 1 : L’adjonction du -e est facultative pour les termes issus des comparatifs latins :
une junior(e), une major(e), une sénior(e).

Remarque 2 : La solution de l’épicène a été retenue pour les quelques rares cas dont la
féminisation est sentie comme difficile : ex. : une chef, une clerc, une conseil, une témoin.

L’adjonction du -e est facultative pour les mots dont le féminin est attesté : ex. : une
camelot(e), une mannequin(e), une marin(e), une matelot(e), une médecin(e).



Noms se 
terminant par 
– euse

La forme féminine se termine par -euse lorsque le nom correspond à un verbe en
rapport sémantique direct (démarcher/démarcheur) : ex. : une annonceuse, une
chercheuse, une démarcheuse, une entraineuse, une programmeuse, une receveuse, une
relieuse, une retoucheuse…

Les quelques noms formés sur une base nominale sont féminisés de la même façon : ex. :
une avionneuse, une camionneuse, une chroniqueuse, une pisteuse…

Cette règle s’applique aux noms suffixés à partir d’une base nominale empruntée à
l’anglais : ex. : une basketteuse, une footballeuse…

Remarque : Les formes féminines anciennes en -esse de défendeur, demandeur et
vendeur : défenderesse, demanderesse, venderesse, sont conservées dans la langue
juridique.



Noms se 
terminant par 
– eure

Lorsqu’il n’existe pas de verbe correspondant au nom ou que
le verbe n’est pas en rapport sémantique direct – il s’agit, le
plus souvent, de noms issus directement du latin – on a le choix
entre l’emploi épicène (solution adoptée par les Belges) et
l’adjonction d’un -e à la finale (solution préconisée par les
Québécois et les Suisses) :

ex. : une assesseur(e), une censeur(e), une commandeur(e), une
entrepreneur(e), une gouverneur(e), une ingénieur(e), une
professeur(e), une proviseur(e) …

Remarque : Les noms issus de comparatifs latins ont un féminin
régulier en -eure : une prieure, une supérieure.



Noms se 
terminant 
par - trice

La forme féminine se termine par -trice dans les conditions suivantes, non exclusives les unes des autres :

— il n’existe pas de verbe correspondant au nom (agriculteur, aviateur, instituteur, recteur…), ou bien le verbe est 
apparu postérieurement au nom (acteur/acter, auditeur/auditer).

— il existe un verbe correspondant au nom ne comportant pas de -t- dans sa terminaison (calculer/calculateur ;
conduire/ conducteur ; former/formateur)

— il existe un substantif corrélé au nom se terminant par -tion, -ture, ou -torat (quelle que soit la terminaison du verbe
correspondant) (éditeur/édition ; lecteur/lecture ; tuteur/tutorat), ex. : une agricultrice, une animatrice, une auditrice,
une calculatrice, une compositrice, une conductrice, une conservatrice, une correctrice, une curatrice, une
dégustatrice, une détectrice, une directrice, une éditrice, une formatrice, une inspectrice, une institutrice, une
perceptrice, une programmatrice, une promotrice, une rectrice, une rédactrice, une sénatrice, une tutrice…



3. Noms se 
terminant 
par - trice

Remarque 1 : Pour les termes auteur, docteur et pasteur, les formes morphologiquement
régulières et attestées en -trice ou en -oresse (autrice, aut(h)oresse, doctrice, pastoresse) ne
sont plus acceptées aujourd’hui. On conservera la forme identique au masculin, avec le choix
d’ajouter ou non un -e à la finale, comme pour assesseur, censeur, etc. : une auteur(e), une
docteur(e), une pasteur(e). Il va de soi que les féminins en –esse encore en usage sont toujours
admis : une doctoresse.

Remarque 2 : La règle s’applique aux noms empruntés à l’anglais, qu’ils soient francisés ou non :
reporter, reporteur/reportrice ; supporter, supporteur/supportrice.

Remarque 3 : L’usage contemporain a tendance à privilégier la forme épicène pour certains
termes dont la forme régulière en -trice est par ailleurs attestée, ex. : une sculptrice, mais aussi
une sculpteur(e).



3. Noms se 
terminant 
par –teuse

La forme féminine se termine par -teuse lorsqu’au
nom correspond un verbe en rapport sémantique
direct comportant un -t- dans sa terminaison
et/ou qu’il n’existe pas de substantif corrélé se
terminant par -tion, -ture ou -torat
(acheter/acheteur) :

ex. : une acheteuse, une ajusteuse, une batteuse, 
une étiqueteuse, une transporteuse…



Abréviations et 
sigles 

Les formes abrégées et les sigles sont 
épicènes : 

Ex.: une extra, une O.S., une P.D.G



5. Mots 
empruntés à 
une langue 
étrangère

Pour les mots empruntés à une langue étrangère dans l’intégralité de leur signe, 
sans adaptation morphologique, la forme féminine est identique au masculin :

ex. : une clown, une gourou, une imprésario, une jockey, une judoka…

Lorsqu’il existe des équivalents recommandés par les commissions ministérielles
de terminologie, seuls ces équivalents sont féminisés ici :

ex. : stylicien, stylicienne (pour designer)

Remarque : La forme féminine étrangère est également admise dans le cas de
langues dont le locuteur francophone sait que le féminin est en -a et lorsque ces
formes, récentes pour la plupart, sont attestées telles quelles : une pizzaïola, une
torera.



Cas particuliers Lorsque le nom désigne de manière
explicite la personne de sexe masculin,
il est remplacé par son équivalent
féminin :

un confrère/une consœur ; un garçon
(boucher, d’étage…)/une fille (bouchère,
d’étage…) ; un homme (d’entretien, -
grenouille)/ une femme (d’entretien, -
grenouille…).

Remarque : Cette règle
s’efface bien évidemment
devant l’usage consacré :
l’équivalent féminin de garçon
de café est serveuse.

De même pour les mots
empruntés aux langues
étrangères : l’équivalent
féminin de barman est
barmaid, celui de rugbyman
est joueuse de rugby ou
rugbywoman, celui de
steward est hôtesse.



Accord dans les 
dénominations
composées et 
complexes

Dans les dénominations composées 
et complexes, le principe de la 
féminisation est identique : les 

substantifs sont féminisés selon les 
règles énoncées ci-dessus, les 

adjectifs et les participes 
s’accordent au féminin :

une ajusteuse-outilleuse, une chef 
adjointe, une contrôleuse-
vérificatrice, une déléguée 

territoriale, une directrice financière, 
une haute fonctionnaire, une 

première ministre, une présidente-
directrice-générale, une receveuse 
principale, une trésorière-payeuse…



Proposition de masculinisation des 
termes féminins
Les masculinisations sont obtenues :

a) par dérivation régressive : biberonnière / biberonnier

b) par le recours à des équivalents non morphologiquement symétriques : femme (de)

homme (de)

Le / unLa / une

Homme (de) 
Domestique
Garde d’enfants
Valet de chambre
Monsieur de compagnie
Jardinier d’enfants
Maïeuticien*
Terme recommandé par l’Académie
française, mais peu attesté,
sagehomme est envisageable

Femme (de)
Bonne
Bonne d’enfants
Chambrière
Dame de compagnie
Jardinière d’enfants 
Sagefemme





Quiz 1/10

Un maïeuticien est un chercheur en 
mathématiques ?

Vrai

Faux



Quiz 2/10

Conseillère cadre est le féminin de 
conseiller cadre

Vrai

Faux



Quiz 3/10

Diriez-vous infirmière en chef 
adjointe ?

Oui

Non



Quiz 4/10

Peut-on dire : une fille bouchère ?

Oui

Non



Quiz 5/10

Analyste-programmeuse est le 
féminin d'analyste-programmeur

Vrai

Faux



Quiz 6/10

Marin, est un nom de métier 
épicène

Vrai

Faux



Quiz
Question bonus

Quelles inventions numériques ont 
été conçues par des femmes ?

La Wi-fi

Le 1er programme informatique

Un code informatique pour 
marcher sur la Lune
Le premier jeu vidéo d'aventure 
graphique



L´écriture inclusive



L´écriture inclusive
L’écriture inclusive en matière de genre, parfois appelée épicène ou écriture égalitaire, est une

manière d’écrire qui se veut plus respectueuse du genre et plus particulièrement de la place du

féminin (et donc des femmes) dans la communication.

Sans le savoir, vous l’utilisez déjà :

- écrire « Madame, Monsieur » au début d’un courrier, d’un e-mail,

- écrire « Je vous souhaite à tous et à toutes une agréable journée »

- une offre d’emploi qui s’adresse « à un candidat ou une candidate » …

C’est de l’écriture inclusive !

Elle permet à tout le monde de se reconnaître, de se sentir concerné et impliqué et cela quel que

soit son genre.



À retenir
Retenez que pour écrire de manière inclusive en matière 
de genre, il y a 4 principes de base en français :

a/ Féminiser les titres et fonctions : Docteur/Docteure, 
Avocat/ Avocate

b/ Utiliser la double forme : Tous et toutes

c/ Le point médian : étudiant·e·s plutôt que étudiant(e)s

d/ Le langage épicène : Membres, Titulaires, Bénéficiaires, 
Spécialistes, Scientifiques



L´écriture 
inclusive

« Ensemble d’attentions graphiques et syntaxiques permettant d’assurer une
égalité des représentations entre les hommes et les femmes »

Dans une circulaire du 21 novembre 2017, le gouvernement français défend
une politique « éducative et culturelle » visant à lutter contre « les stéréotypes
qui freinent le progrès vers une égalité plus réelle ».

Cela passe notamment par la féminisation de tous les titres, fonctions ou
métiers :

« la directrice », « la ministre », « l’auteure »…

Entamée dès la fin des années 1990, cette évolution reflète celle de la société
actuelle, tout en renouant paradoxalement avec des conventions remontant au
Moyen Âge.



Mots épicènes 
et double 
flexion

Ce document officiel rappelle une particularité de la langue française qui est au
cœur du débat

Par convention, « le masculin est une forme neutre qu’il convient d’utiliser pour
les termes susceptibles de s’appliquer aussi bien aux femmes qu’aux hommes ».

Autrement dit, les enseignantes sont des enseignants comme les autres
lorsqu’on désigne l’ensemble de la profession.

Certains historiens et linguistes soulignent cependant que cette convention de
masculin générique ne s’est imposée qu’à partir du XVIIe siècle et serait le
reflet d’une vision souvent misogyne du monde.

Cependant, pour beaucoup on ne doit pas mélanger le genre grammatical, le
genre comme construction sociale et le sexe physiologique. Ils rappellent aussi
qu’il existe déjà des manières de contourner les marques de genre lorsqu’on le
juge nécessaire. Le gouvernement français conseille par exemple aux
administrations d’effacer toute marque apparente d’une préférence dans leurs
avis de recrutement en écrivant systématiquement « le candidat ou la
candidate » : c’est ce qu’on appelle la « double flexion ».

L’utilisation de termes dits « épicènes », dont la forme ne varie pas selon le
genre (diplomates, collègues etc.), est une solution encouragée notamment par
l’Office québecois de la langue française ou le canton de Neuchâtel.



Formes 
neutres ou 
épicènes 

La formulation des textes officiels respectant l'égalité des 
sexes doit être réalisée en priorité par la reformulation du texte 
ou par l'emploi de formes neutres ou épicènes :

L’être humain ou la personne (plutôt que « l’homme »)

Chaque (plutôt que « tout » ou « tous »)

Quiconque (plutôt que « celui qui »)

Les personnes de nationalité suisse (plutôt que « les Suisses »)

L’équipe d’organisation (plutôt que « les organisateurs »)

La direction ou les membres de la direction (plutôt que « le 
directeur » ou « les

directeurs »)

La main d’œuvre (plutôt que « les ouvriers »)

Le personnel soignant (plutôt que « les infirmières »)



Formes 
neutres ou 
épicènes 

Le corps enseignant (plutôt que « les professeurs »)

Le corps électoral (plutôt que « les électeurs »)

Les membres du personnel (plutôt que « les employés »)

Les juristes travaillent en partie à domicile (plutôt que « le juriste
travaille… »)

Les fonctionnaires (plutôt que « les employés de l’administration
»)

Les responsables ou les cadres (plutôt que « les chefs »)

Les bénéficiaires d’une bourse (plutôt que « les boursiers »)

Les médecins (plutôt que « les docteurs »)

Les partenaires externes (plutôt que « les partenaires extérieurs
»)



Reformulations

- L’Université perçoit une taxe (plutôt que « les étudiants acquittent une taxe »)

- L’accès est libre (plutôt que « les utilisateurs ont librement accès »)

- Qui ont leur domicile dans le canton (plutôt que « domiciliés dans le canton »)

- Qui ont atteint l’âge de (plutôt que « qui sont âgés de »)

- Recherche responsable de (plutôt que « recherche un responsable de »)

- Date de naissance : … (plutôt que « né le … »)



Titres d’appel

Dans les documents personnalisés, les femmes sont appelées « Madame », les hommes

« Monsieur »

Renoncer au titre d’appel « Mademoiselle »



Titres et 
fonctions

Les titres, fonctions et professions sont indiqués au
féminin ou au masculin, selon le sexe du destinataire

Employer le déterminant correspondant au genre de la
personne concernée et le substantif adéquat, féminisé ou
masculinisé

cheffe, chef

conseillère, conseiller

demandeuse, demandeur

ingénieure, ingénieur

travailleuse, travailleur

agente, agent



Double désignation
S'il n'est pas possible de reformuler le texte, qu'il n'existe pas de forme neutre ou épicène ou qu'il soit indiqué de mentionner 
expressément les femmes et les hommes comme des sujets actifs, la forme féminine et la forme masculine sont utilisées 
conjointement. En cas de double désignation, on recommande de mentionner le féminin avant le masculin. Dans la plupart des 
cas, cela permet de faire l’accord et la reprise au masculin, conformément à l’usage.

La ou le juge est nommé sans délai. Il est chargé de…

De la ou du destinataire 

La travailleuse ou le travailleur est récompensé

La médecin cantonale ou le médecin cantonal est compétent pour…

L’assemblée élit sa présidente ou son président

Elles et ils ont été informés

Les collaboratrices et (les) collaborateurs sont libérés. Ils reçoivent une indemnité…

Les infirmières et (les) infirmiers

Toute citoyenne ou tout citoyen



Accord avec 
l'adjectif le 
plus proche

Aux yeux des tenants de l’écriture inclusive, l’usage de mots épicènes ne
règle pas la question de l’accord des adjectifs. Doit-on écrire « des
diplomates nommés » ou « nommées » ?

Des chercheurs ont souligné que Racine, comme beaucoup de ses
contemporains, accordait l’adjectif au substantif le plus proche (« ces
trois jours et ces trois nuits entières », Athalie, 1691) : c’est la règle dite de
« l’accord de proximité ».

Autre proposition : « l’accord par le nombre » permet de rétablir une
certaine équité lorsque trois femmes et un seul homme sont désignés
comme « compétents » au lieu de « compétentes ». Mais son application
est malaisée : on ne sait pas toujours, lorsqu’on parle d’un groupe, s’il est
constitué en majorité d’hommes ou de femmes.



Formes 
contractées

L'utilisation des tirets est admise, pour les mots dont les
variantes féminine et masculine ne diffèrent que très
légèrement. Utiliser le tiret et non la barre oblique ou les
parenthèses.

Au maximum trois lettres après le premier tiret au singulier
et quatre au pluriel.

un-e étudiant-e, ingénieur-e, apprenti-e, adjoint-e, sénior-e

les étudiant-es admis-es ou les étudiant-e-s admis-e-s

professionnel-le, technicien-ne

écolier-ère, époux-se, administratif-ive, maître-sse



Pronom neutre

L’invention de pronoms indéterminés (iel pour combiner il et elle) ou l’utilisation du point médian pour marquer la

diversité d’une catégorie (« les artisan∙e∙s et les commerçant∙e∙s ») sont des outils censés assurer la visibilité des

femmes. Ils sont parfois adoptés dans les milieux universitaires et par quelques entreprises qui font figure d’exception.

Beaucoup y voient une perte culturelle majeure, et certains enseignants et enseignantes sont soucieux de l’impact de

ces règles complexes sur l’apprentissage de l’écriture par les plus jeunes.

Pour l’Académie française, toute réforme radicale des règles de l’écriture néglige « l’équilibre subtil » issu d’une

évolution constante de la pratique et des règles du français.

Ces débats dépassent de loin le cadre de la francophonie. Souvent associés aux mouvements féministes nord-

américains (alors que la syntaxe de l’anglais est moins fortement marquée par les effets du genre), ils ont aussi

émergé dans des pays tels que l’Espagne ou l’Allemagne, dont la langue possède pourtant un genre neutre. Alors que

les Allemands utilisent parfois l’astérisque pour inclure aussi les personnes dites « non-binaires » (« Kolleg*innen »

pour « collègues »), la confédération helvète en a banni l’usage. Il faut dire que des pays tels que la Suisse et des

institutions telles que les Nations Unies rencontrent des contraintes propres aux pays et aux organisations

multilingues, qui ne peuvent adopter de nouvelles pratiques en français sans affecter leurs autres langues officielles.



QUIZ



Quiz 1/10

Privilégiez les mots épicènes

La directrice ou le directeur

La direction



Quiz 2/10

Privilégiez les noms épicènes

Les personnes qualifiées

Les personnes aptes



Quiz 3/10

Privilégiez les noms épicènes

La rédactrice ou le rédacteur

La personne qui rédige



Quiz 4/10

Privilégiez les noms épicènes

Les employées et les employés

Le personnel



Quiz 5/10

Privilégiez les noms épicènes

Les étudiantes et les étudiants
souhaitant s’inscrire à

Quiconque souhaite s’inscrire à



Quiz 6/10

Remplacez « auteur » au féminin

Auteure

Autrice



Quiz 7/10

Privilégiez les noms épicènes

Les clientes et les clients

La clientèle



Quiz 8/10

Privilégiez les noms épicènes

Les Droits de l’Homme

Les droits humains



Quiz 9/10

Privilégiez les noms épicènes

De nombreux, nombreuses

Un grand nombre de



Quiz 10/10

Privilégiez les noms épicènes

Cherche un comptable

Cherche un·e comptable (h/f/x)



SUGGESTIONS 
D’ACTIVITÉS
PÉDAGOGIQUES



Suggestions d’activités pédagogiques

 Activité 1 : La nouvelle orthographe

Demandez aux apprenants ce qu’ils connaissent de la nouvelle orthographe. Présentez

quelques informations sur les rectifications de l’orthographe.

Demandez aux apprenants de proposer d’autres changements !

Ce serait une bonne façon de voir si les apprenants comprennent bien pourquoi certaines

lettres et certains accents sont nécessaires en français.



Suggestions d’activités pédagogiques

 Activité 2 : Mettre au féminin

Les apprenants doivent construire 6 phrases à partir d’éléments obligatoires.

Le sujet de la phrase (genre et nombre) ainsi que le nom de profession seront imposés pour

que la difficulté ne puisse être évitée, notamment avec certains métiers tels que: ingénieur-e ;

médecin ; footballeur-euse; professeur-e.

Activité de réflexion déductive, puisqu’il s’agit de partir de la loi, précédemment identifiée et

énoncée, pour l’appliquer au particulier.



Suggestions d’activités pédagogiques

 Activité 3 : Féminisation des noms de métiers

À partir de paires de noms de métiers au masculin et au féminin, amener :

• les apprenants à associer la règle de formation du féminin aux exemples donnés

• à compléter, en groupe, et sous la supervision du professeur, les règles moins automatiques,

comme, par exemple, celle de la féminisation des noms de professions en - eur.

Faire appel à la réflexion par induction, en partant du particulier vers le général.



Suggestions d’activités pédagogiques

 Activités 4 : Trouver la forme masculine

Adopter la «forme-étalon» qui consiste à appréhender la flexion nominale et adjectivale à

partir du féminin.

L’objectif n´est plus de comprendre la formation du féminin par le biais du masculin, mais

d’arriver à la forme masculine en passant par le féminin.

Cette réflexion inversée permet de:

• déconstruire les stéréotypes liés à une forme de précellence du masculin ;

• comprendre les mécanismes de construction de la flexion dans son ensemble.



Suggestions d’activités pédagogiques

 Activités 5 : Les homonymes 

Visionnez la vidéo suivante : https://youtu.be/g-CwJZZZkKg?feature=shared

Identifiez les différents homonymes.

Expliquer pourquoi les règles du féminin et du pluriel ne s´appliquent pas ici.

Identifiez comment est qualifier l´orthographe.

Donnez votre opinion personnelle.

Réflexion sur la langue, les règles et ses exceptions.



Suggestions 
d’activités 
pédagogiques

À vous !

Rectification orthographique

Féminisation de professions 
/fonctions

Écriture Inclusive



Merci beaucoup !

Isabelle.marques@uab.pt



Bibliographie
- Académie française (2017), La féminisation des noms de métiers et de fonctions

- (1999) Femme, j’écris ton nom… Guide d’aide à la féminisation des noms de métiers, titres, grades et fonctions

- Liste de termes épicènes ou neutres, Banque de dépannage linguistique Québec

- Conseil Supérieur de la langue française (2006), Miniguide de la nouvelle orthographe.

- Département de l’emploi et de la cohésion sociale (2015), Petit guide d’écriture inclusive.

- Diversité fédérale de Belgique (2022), Petit guide pour une écriture respectueuse du genre.

- Gamba-Kresk, T et Heuschmidt, N. (2024). Le langage inclusif en classe de FLE, diversité ou complexité ? : Proposition de remédiation
didactique non-sexiste. Action Didactique, 6 (1), pp. 79-304. https://hal.science/hal-04817314v1/document Consulté le 29 janvier 2025.

- Journal Officiel, 21 novembre 2017, nº 271.

- Karakostas, L. (2021). « Enseigner le langage inclusif en classe de Français Langue Étrangère ? ». Éducation et sociétés plurilingues 51, pp. 
89-91. URL : http://journals.openedition.org/esp/7827 ; DOI : https://doi.org/10.4000/esp.7827. Consulté le 20 janvier 2025.

- Monneret et Poli (2020), Grammaire du français, terminologie grammaticale.

- Nédelec, C. (2024). Qu’en pense l’Académie ?. L’écriture égalitaire, Université d’Artois, Mar 2024, Arras, France.

- https://www.orthographe-recommandee.info/


